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Extrait du Registre des 

Délibérations   

 

Conseil Communautaire,  

Séance du  : 04 mars 2026  

L’an Deux Mille vingt - six, le 04 mars à 18 heures,  

le Conseil Communautaire régulièrement convoqué le  

26 février 2026, s’est réuni en séance publique ordinaire à la 

Salle du Conseil de Fumel Vallée du Lot, à Fumel sous la 

Présidence de Monsieur Didier CAMINADE, Président  

 

Membres titulaires présents  : 

Mesdames, Messieurs  :  

ALLEMAND  Pierre, AMBROISE  Philippe,  ARANDA  Francis, ARONDEL  Jean - Pierre, BALSAC  Didier, 

BELLEAU  Marie - Hélène, BIHOUÉE  Yann, BOUCHER  RÉZÉ  Séverine, BOUQUET   Thierry,  BREL  

Chantal, BROUILLET  Jean - Jacques, CALMEL  Jean - Pierre, CAMINADE   Didier, CONGÉ  Marie - Yvonne, 

COSTES  Jean - Louis, COSTES   Marie, DELPY  Jean - Luc, GARGOWITSCH  Sophie, GRASSET  Éric, 

GUÉRIN  Gilbert,  JURQUET Bernard, LABROUE  Cédric, LAFON  Nadine,  LAFOZ  Michèle,  

LARIVIÈRE   Yvette, LE   CORRE   José, LE MANACH Jean - Louis, LESTIEU Daniel, MOULY  Jean - Pierre,  

MUCHA  Jean - Luc,  PAILLAS  Lionel,  POUCHOU   Marie -  Thérèse, SCHMITZ  Jean - Marc, 

SÉGALA   Jean -  François, SOTTORIVA   Olivier, STARCK   Josiane,  TALET  Marie - Lou, THÉLIOL   Jean -

Jacques, TORO  Viviane, VIDAL   Aline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s)  : 

Mesdames, Messieurs  : ALBASI  Maxime,  CHARBONNIER Simon,  PICCOLI  Jacques, 

QUEYREL  Jean -  Marie,  SICOT  Maryse,  VIGNEAU  Céline.  

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par un membre suppléant  : 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par procuration  :  

Madame  PINSOLLES  Sophie  procuration à  Monsieur  BIHOUÉE  Yann,  

Madame  GRIFFEILLE  Martine  procuration à Monsieur  DELPY  Jean - Luc,  

Madame  STREIFF  Céline  procuration à  Monsieur  SOTTORIVA Olivier , 

Monsieur  BORIE  Daniel procuration à  Madame  GARGOWITSCH  Sophie,  

 

Secrétaire de Séance  : 

TALET  Marie - Lou  

Conseillers en exercice  : 50  

Présents (titulaires et suppléants)  : 40  

Pouvoir(s)  : 4  

Votants  : 44  

 

N°2026A 22DGRF  : INSTAURATION DE L’INDEMNITE DE MANIEMENT DE FONDS  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique  ; 

 

Vu le décret n° 2005 - 1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes 

et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le Code Général 

des Collectivités Territoriales et complétant le Code de la S anté Publique et le Code de l' Action S ociale 

et des Familles  ; 
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Vu le Décret n° 2022 - 1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022 - 408 du 23 

mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant 

diverses dispositions relatives aux comptables publics  ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 28 mai 1993  relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 

allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 

montant du cautionnement imposé à ces agents  ; 

Vu l’Arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014 - 513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel dans la fonction publique de  l'Etat  ; 

Vu l’avis du Comité S ocial Territorial en date du 17 février 2026  ; 

I – Instauration de l’indemnité de maniement de fonds  

Il est proposé d’instituer une indemnité de maniement de fonds au profit du personnel régulièrement 

chargé des fonctions de régisseur, titulaire d’avances ou de recettes ou des deux fonctions cumulées.  

 

Monsieur le Président rappelle que le versement de cette indemnité est par ailleurs cumulable avec le 

RIFSEEP.  

 

Le versement de l’indemnité de maniement de fonds de la collectivité est fonction d’un barème de 

référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget.  

 

L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 

d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes.  

Les montants prévus par l’arrêté susvisé sont les suivants  : 

 

Montant maximum de 

l’avance pouvant être 

consentie (régisseur 

d’avances)  

ou 

montant moyen des 

recettes encaissées 

mensuellement (régisseur 

de recettes)  

Montant total du 

maximum pour un 

régisseur d’avances et de 

recettes  

Montant de 

cautionnement  

Montant de 

l’indemnité de 

responsabilité 

annuelle *  

De 0 € à 1 220 €  De 0 € à 2  440 €  -  110 €  

De 1 221 € à 3 000 €  De 2 441 € à 3 000 €  300 €  110 €  

De 3 001 € à 4 600 €  De 3 001 € à 4 600 €  460 €  120 €  

De 4 601 € à 7 600 €  De 4 601 € à 7 600 €  760 €  140 €  

De 7 601 € à 12 200 €  De 7 601 € à 12 200 €  1 220 €  160 €  

De 12 201 € à 18 000 €  De 12 201 € à 18 000 €  1 800 €  200 €  

De 18  001 € à 38 000 €  De 18  001 € à 38 000 €  3 800 €  320 €  

De 38 001 € à 53 000 €  De 38 001 € à 53 000 €  4 600 €  410 €  

De 53 001 € à 76 000 €  De 53 001 € à 76 000 €  5 300 €  550 €  

De 76 001 € à 150 000 €  De 76 001 € à 150 000 €  6 100 €  640 €  
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De 150 001 € à 300 000 €  De 150 001 € à 300 000 €  6 900 €  690 €  

De 300 001 € à 760 000 €  De 300 001 € à 760 000 €  7 600 €  820 €  

De 760 001 € à 1  500 000 €  De 760 001 € à 1  500 000 €  8 800 €  1 050 €  

Au- delà de 1  500 000 €  Au- delà de 1  500 000 €  
1 500 € par tranche 

de 1 500 000  

46 € par tranche de 

1 500 000  

 

Un même régisseur, chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités de responsabilité.  

Seuls les régisseurs titulaires, peuvent percevoir l’indemnité de responsabilité dès lors qu’ils sont 

régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des fonctions cumulées.  

Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision éventuelle 

de l’indemnité de responsabilité allouée sur les bases des avances ou recettes constatées au cours de 

l’année précédente.  

Cette indemnité sera versée mensuellement.  

II – Bénéficiaires  

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires, stagiaires, contractuels de droit 

public à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité 

territoriale exerçant les missions permettant le vers ement de cette prime.  

 

III – Clause de revalorisation  

L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 

montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.  

Après avoir entendu cet exposé, et en avoir délibéré,  

le Conseil Communautaire , 
 

1°) – Décide , à l’unanimité des membres présents et représentés,  d’instaurer l’indemnité de 

maniement de fonds tel que présenté ci - dessus  ; 
 

2°) – Autorise Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant de l’indemnité versé 

aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci - dessus  ; 
 

3°) – Dit que les crédits nécessaires s ero nt inscrits au budget 202 6 et suivants . 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.  

Pour extrait certifié conforme  

Fumel, le 04 mars 2026  

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission 

au représentan t de l’Etat et de l’accomplissement 

des formalités de publicité requises  

 

Certifié exécutoire le  : 12 mars 2026    

 Reçu en Préfecture le  : 12 mars 2026    

 Publié ou Notifié le  : 12 mars 2026    

 

------  

La Secrétaire de séance,  Le Président,  

 

 

Marie - Lou  TALET  

 

 

Didier CAMINADE  
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